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Compte-rendu du conseil de laboratoire 
du jeudi 30 mars 2023 (En hybride) 

 
 
Présents : Audrey Ambles, Jérôme Bosche, Alain Cournier, Claire Delaplace, Gilles Dequen, Cyril 
Drocourt, Ahmed El Hajjaji, Dominique Groux, Florence Levé, Corinne Lucet-Vasseur, Fabio Morbidi, 
El Mustapha Mouaddib, Christophe Poix, Abdelhamid Rabhi, Isabelle Wallet 
 
Ont donné procuration :  
 

• Procuration de Olivier Pagès à Jérôme Bosche 
• Procuration de Wafa Baddredine à Florence Levé 

 
Excusés : Wafa Badreddine 

 
Ordre du jour :  
 

• CR du conseil du 1er mars 2023 
o Vote 

 
• Point finances (Jérôme Bosche) 
 
• Commission web (El Mustapha Mouaddib) 
 
• ROADEF’ 2024 à Amiens (Corinne Lucet-Vasseur) 
 
• Labo 1.5 (Corinne Lucet-Vasseur) 
 
• Point locaux (Gilles Dequen) 
 
• Questions diverses 
 
 
• CR du conseil du 1er mars 2023 

o Report du vote au prochain conseil. 
 
• Point finances (Jérôme Bosche) 
 
Jérôme Bosche présente des points relatifs au réajustement de la répartition du budget : achat de 
serveur, augmentation des stages, prise en charge des EC visitants (en complément de l’AAP S2R), 
taux d’exécution des équipes…). 
 
Proposition de ventilation : Augmentation de la part du « pot commun » ; Diminution que la part dédiée 
aux équipes. L’achat de machines (investissement) sera, dans ce nouveau contexte, totalement pris 
en charge par le pot commun. Les équipes n’auront alors une majorité de leurs dépenses consacrées 
à leur fonctionnement. En pratique, avec cette ventilation, chaque équipe accuse une baisse de 500€ 
de son budget. Les membres de la commission des finances de l’Unité indiquent que cette proposition 
n’a pas eu le temps d’être discutée en session plénière. 
 
Le conseil souhaite que cette clef de répartition soit corrélée aux effectifs des équipes, y compris non-
permanents. 

 



La proposition de clef de répartition sera retravaillée en commission finances et proposée au prochain 
conseil de laboratoire. 
 
• Commission web (El Mustapha Mouaddib) 
 
Les points mentionnés par la commission Web sont les suivants : 

• Mention des affiliations des chercheurs associés. Rappel du statut de chercheur 
associé au MIS impliquant que la mention de cette affiliation doit être 
obligatoirement faite dans le cadre des publications relatives aux domaines couvrant 
l’association. 

• Ajout du statut du membre de l’unité dans l’annuaire 
• Ajout d’une colonne mentionnant l’université d’origine du membre de l’Unité 
• Indication des périodes d’affiliation pour les anciens membres de l’Unité 
• Seuls les doctorants inscrits à l’UPJV seront mentionnés 

 
Note : la présentation des travaux de la commission est jointe. 
 
• ROADEF’ 2024 à Amiens (Corinne Lucet-Vasseur) 
 
Corinne Lucet a porté, lors de l’édition 2023, la candidature d’Amiens pour 2024. Cette candidature a 
été acceptée. La ROADEF’2024 aura lieu du 4 au 7 mars 2024. Les premières projections supposent 
l’accueil de 600 participants pour un premier budget prévisionnel de 144 100 €. 300 exposés sont 
prévus répartis sur 15 sessions. 3 à 4 conférences plénières sont prévues. Corinne Lucet a mis en 
place un comité d’organisation. 
 
• Labo 1.5 (Corinne Lucet-Vasseur) 
 
Corinne Lucet est la référente du MIS sur le dossier lié à la mesure et à l’étude des impacts de la 
Recherche sur l’environnement. A ce titre elle participe au groupe national « Labo 1.5 ». Un outil (GES 
1.5) a été mis en place pour faire un bilan CO2 au niveau des laboratoires. 
 
Les premières actions supposent la collecte de données, la complétion de documents, cela afin de 
pouvoir mesurer, in fine, le bilan CO2 du MIS (achats consommables, missions, déplacement domicile-
travail … ). A l’issue du bilan, des recommandations seront faites. Le MIS produira alors une charte 
visant à réduire le bilan CO2 de l’Unité. Une présentation succincte de ce projet sera faite lors de la 
prochaine AG du MIS 
 
• Point locaux (Gilles Dequen) 
 
Les travaux au sein du bâtiment des Minimes ont pris du retard. Par ailleurs, cette rénovation accuse 
un dépassement de budget d’environ 500 000€. A ce jour, la réfection des toits et des huisseries est 
faite. Le dépassement du budget suppose que le futur déménagement se fasse de façon dégradée 
impliquant que certaines zones du bâtiment restent « en friche » soit des bureaux du 1er étage (zone 
attenante au LPMC) ; une salle de réunion ; le garage. La perte relative à l’hébergement des personnels 
représente, à ce jour, une surface de 5 à 6 bureaux. 
 
• Questions diverses 
 

o Marché transport Travel Planet : Fabio Morbidi évoque les difficultés pour effectuer des 
réservations. Il faudrait faire un courrier expliquant la situation compliquée et chronophage. 
 

o Financement stages : certains L3 financés et d’autres pas (car pris en charge sur des projets). 
Aucune préconisation ne ressort de ce point. 

 
o UniLaSalle : Les membres UniLaSalle du MIS ont fait le choix de quitter l’Unité. Gilles Dequen 

et Denis Postel rencontrent le lundi 3 avril, le VP Recherche de UniLaSalle. 


